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Forme juridique : FCP 
 
L'objectif de gestion 
L'OPCVM a pour objectif de gestion la recherche d'une performance nette des frais supérieure à celle 
de son indicateur de référence, l'indice BLOOMBERG BARCLAYS EURO AGGREGATE 3-5 Y, sur la 
durée de placement recommandée. La composition de l'OPCVM peut s'écarter significativement de la 
répartition de l'indicateur. L’indicateur de référence est l'indice BLOOMBERG BARCLAYS EURO 
AGGREGATE 3-5 Y. Il est retenu en cours de clôture, exprimé en euro, coupons réinvestis. 
 
 

Stratégie d’investissement 
Afin de réaliser l'objectif de gestion, la stratégie d'investissement de l'OPCVM est dynamique et active 
s'appuyant essentiellement, mais non exclusivement, sur un investissement en obligations à taux fixe, 
à taux variable, indexées ou convertibles, en titres participatifs et en titres de créances négociables, 
libellés en euro ou swappés en euro et de maturité proche de celle de l'indicateur de référence. 
L'OPCVM peut être investi dans la limite de 10% maximum en actions pour diversifier le portefeuille et 
essayer de profiter des opportunités de marché Pour la sélection et le suivi des titres de taux, la société 
de gestion intègre sa propre analyse du profil/rendement/risques (rentabilité, crédit, liquidité, maturité) 
et ne recourt pas exclusivement ou mécaniquement aux agences de notation. Elle privilégie sa propre 
analyse de crédit qui sert de fondement aux décisions de gestion prises dans l'intérêt des porteurs. 
Les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) sont une des composantes de la 
gestion mais leur poids dans la décision finale n’est pas défini en amont. 
L'OPCVM s'engage à respecter les fourchettes d'exposition sur l'actif net suivantes : 
Jusqu'à 120% en instruments de taux émis ou garantis par un Etat membre de l'OCDE, par les 
collectivités territoriales d'un Etat membre de l'Union Européenne ou partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen, ou par un organisme international à caractère public dont un ou plusieurs Etats 
membres de l'Union Européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen font partie, ou 
en titres émis par la CADES ou des émetteurs privés, de catégorie « Investment Grade » selon l'analyse 
de la société de gestion ou celle des agences de notation ou non notés, dont : 
- de 0% à 30% en instruments de taux devenus spéculatifs après l'acquisition ou non notés. 
La fourchette de sensibilité de l'OPCVM au risque de taux est comprise entre -2 et + 5. Exposition en 
produits de taux de pays émergents de l'OCDE : max 100%. 
De 0% à 10% sur les marchés d'actions, de toutes capitalisations, de tous les secteurs. 
De 0% à 10% en instruments de taux d'émetteurs de pays émergents hors OCDE. 
De 0% à 10% au risque de change sur des devises hors zone euro. 
De 0% à 25% sur les marchés des obligations convertibles. Il peut également intervenir sur les : 
L'OPCVM peut être investi : 
En titres de créance et instruments du marché monétaire. 
Jusqu’à 10% de son actif net en OPCVM de droit français ou étranger, et en FIA de droit français ou 
européens ouverts à une clientèle non professionnelle mentionnés au R.214-25 et répondant aux 
conditions de l'article R.214-13 du Code Monétaire et Financier. 
Il peut également intervenir sur des instruments financiers à terme et des titres intégrant des dérivés 
négociés sur des marchés réglementés français et étrangers, utilisés à titre de couverture et/ou 
d'exposition aux risques d'action, de taux, de change et de crédit, sans entraîner une surexposition du 
portefeuille. Le fond se qualifie comme un produit financier répondant de l'article 8 du Règlement (UE) 
2019/2088 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services 
financiers (ci-après « SFDR »). 
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COMMENTAIRE DE GESTION 
 

OBLIGATIONS  
  

N° Agrément FCP19840011      ISIN FR 0007368865  
 
Le fonds se qualifie comme un produit financier répondant de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 
sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (ci-
après « SFDR »). 
 
Les politiques ESG et d’exclusion sont consultables sur le site de la société de gestion : 
www.gutenbergfinance.com. 
 
L’année 2024 a commencé sous le signe d’un optimisme notable sur les marchés financiers, alimenté 
par les attentes de baisses des taux d'intérêt et une économie américaine remarquablement résiliente. 
Cependant, les espoirs d'une première détente monétaire en mars ont été déçus par une FED 
prudente. Jerome Powell, son président, a justifié ce choix en soulignant une économie toujours 
dynamique, portée par des créations d’emplois bien supérieures aux attentes en janvier, ainsi qu'une 
inflation et des salaires horaires qui continuent de surprendre à la hausse. 
 
En février, les marchés ont poursuivi leur ascension grâce à la performance de titres technologiques, à 
l’image de Nvidia, leader dans le domaine de l'intelligence artificielle. L’allocution perçue comme « 
hawkish » de Jerome Powell n’a pas réussi à éclipser cet engouement, renforçant les espoirs d'une 
réduction des taux américains en juin. En parallèle, l’inflation a montré des signes de ralentissement, 
ce qui soutient une vision positive de la dynamique économique américaine. À l’échelle européenne, 
les marchés ont progressé dans le sillage de Wall Street, en dépit d’une inflation moins maîtrisée. 
 
Mars a scellé cinq mois consécutifs de hausse des indices financiers mondiaux, marqués par la Banque 
Nationale Suisse qui a initié une baisse de ses taux directeurs. D'autres banques centrales comme la 
Banque d’Angleterre ont suivi, bien que la BCE ait adopté une posture attentiste en prévoyant de réagir 
sur la base des chiffres d'inflation d'avril et juin. Ce trimestre s’est terminé sur des niveaux records 
pour de nombreux indices, signe d'une confiance accrue des investisseurs dans la stabilité économique 
mondiale. 
 
Cependant, avril a brisé cette tendance haussière. Les marchés ont été inquiétés par des signaux 
mitigés provenant des États-Unis : bien que les créations d'emplois et la croissance du PIB aient 
surpassé les attentes, l'inflation est restée plus élevée qu'espéré (à 3,5%), poussant les taux à 10 ans 
US vers de nouveaux sommets annuels. En Europe, la désynchronisation économique se fait sentir, 
avec une BCE toujours prudente et une inflation en décroissance. Cette atmosphère tendue a effacé 
une partie des gains accumulés. 
 
Le mois de mai a toutefois été marqué par un rebond des indices, porté par les attentes d'une baisse 
des taux imminente, autant aux États-Unis qu'en Europe. Les principaux indicateurs surveillés par la 
FED, comme l’inflation et les salaires, ont montré des signes encourageants de ralentissement en avril. 
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La BCE semblait alors prête à agir dès le mois suivant, ouvrant la voie à un environnement monétaire 
plus favorable en Europe après deux ans de hausses consécutives. 
 
C’est en juin qu’une surprise politique majeure est venue troubler le marché européen : Emmanuel 
Macron a annoncé la dissolution de l’Assemblée nationale, suite à une victoire aux élections 
européennes du Rassemblement National. Cette instabilité a entraîné une chute de plus de 6 % du 
CAC40, accentuée par l’annonce d’une baisse des taux par la BCE qui n’a pas réussi à apaiser les 
investisseurs. Ce contexte a mis en lumière la vulnérabilité des marchés face aux imprévus politiques. 
 
La seconde moitié de l’année a été dominée par la scène américaine, où Donald Trump s’est imposé 
lors des élections présidentielles en novembre. Cette victoire, associée à un Congrès consolidé, a 
alimenté des anticipations pro-business. Cependant, les politiques expansionnistes envisagées, telles 
qu'une réduction massive de l’impôt sur les sociétés et une hausse généralisée des droits de douane, 
suscitent des inquiétudes quant à leur impact sur l'inflation. 
 
La FED, de son côté, a poursuivi son programme de baisse des taux avec prudence. Après une réduction 
de 50 points de base en septembre, deux nouvelles baisses de 25 points ont eu lieu en novembre et 
en décembre. Cependant, Jerome Powell a averti les marchés qu’une pause était nécessaire en 2025 
face à la résilience de la croissance aux US, de la solidité du marché de l’emploi et face aux craintes 
d’un regain d’inflation. En parallèle, l’Europe continue de composer avec une croissance morose et les 
tensions commerciales américaines. En ce sens, la BCE table sur une poursuite du mouvement de 
baisse de taux l’année prochaine, se désolidarisant ainsi de sa consœur américaine. 
 
L’année 2024 s’achève ainsi sur une note mitigée, entre des opportunités créées par des politiques 
monétaires plus souples et des incertitudes liées à des chocs politiques et commerciaux. L’évolution 
des taux d’intérêt, les relations commerciales transatlantiques, ainsi que la réponse économique de la 
Chine, joueront des rôles déterminants dans la trajectoire des marchés financiers en 2025. 
 

Gutenberg Obligations 
 
Le fonds clôture l’année en baisse de -1,16% contre un gain de 2,52% pour son indice de référence 
(Euro Barclays 3-5 ans).  
Le regain de l’inflation a incité les banquiers centraux à réduire les taux directeurs. La BCE a entamé le 
bal en juillet avec une baisse de taux initiale de 25 points de base. Trois autres baisses de taux d’un 
montant similaire ont été validées sur le second semestre, pour un taux de dépôt final à 3%. Aux Etats-
Unis, la FED a opté pour une première baisse de 50 points de base en septembre, suivi de deux baisses 
de 25 points de base en novembre et décembre, pour une fourchette de taux finale de 4,25-4,5%.   
 
Les décisions des banquiers centraux n’auront pas été bénéfiques aux taux à 10 ans des deux côtés de 
l’Atlantique, ces derniers clôturant proches de leurs plus hauts annuels. D’une part la résilience de 
l’économie américaine et la perspective d’une pause dans le mouvement de baisse des taux de la FED 
a soutenu les taux souverains locaux. D’autre part, les tensions politiques européennes et l’élection de 
Donald Trump font croitre les incertitudes et la prime de risque sur le vieux continent. 
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Nous anticipons un reflux des taux à 10 ans aux Etats-Unis et particulièrement en Europe. La BCE va 
poursuivre son mouvement de baisse des taux pour soutenir une économie européenne à la peine, 
tandis que Donald Trump ne pourra pas pleinement appliquer sa politique de tarifs douaniers 
universels pour les biens importés sur le continent américain. 
Les importantes difficultés rencontrées par les deux sociétés immobilières Réalités et Capelli nous ont 
poussé à fortement dévaloriser les obligations associées à ces deux émetteurs. L’impact sur la 
performance du fonds a été substantielle. L’incertitude demeure au regard des difficultés rencontrées 
par le secteur et les prochains mois seront déterminants pour les deux sociétés. 
 
La clé de répartition étant certifiée par le commissaire aux comptes, vous en trouverez le détail sur 
notre site www.gutenbergfinance.com en consultant le rapport de gestion complet Gutenberg Finance 
+ Commissaire aux comptes à compter de Avril 2025. 
 
 Au vu de l’article 321-131 du RGAMF, Gutenberg Finance assure aux porteurs de parts et 
actionnaires toute l'information nécessaire sur la gestion de ce Fonds notamment concernant les 
frais et commissions effectivement perçus dans le cadre de la gestion d’OPCVM et / ou FIA. Ils 
peuvent se référer au prospectus de nos FCP disponible sur notre site internet 
www.gutenbergfinance.com , sur le site de l’AMF, et sur demande.   
 
- Ci-après nous récapitulons la répartition de l'actif du fonds au 31 décembre 2024 ainsi que la valeur 
liquidative du fonds, le nombre de parts, et l'actif du fonds. 
 

REPARTITION PAR CATEGORIE D’ACTIFS AU 31/12/2024 
 

Investissement direct        96.23 %*                                  Trésorerie      3.77 % 
Exposition totale 100 %* 

* Fourchette d’exposition sur l’actif net jusqu’à 120% (voir prospectus) 
 

Au 28 juin 2024, l'évolution du nombre de parts et des actifs était la suivante :  
 

 
 

http://www.gutenbergfinance.com/
http://www.gutenbergfinance.com/
http://www.gutenbergfinance.com/
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REPARTITION PAR CLASSES D’ACTIFS  

 
 

 

 
Depuis 1er janvier 2023 Le fonds se qualifie comme un produit financier répondant de l'article 8 du 
Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur 
des services financiers.  
 
AVERTISSEMENT  
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes 
dans le temps. 
 
La performance de l’OPCVM est calculée coupons et dividendes nets réinvestis, et nette de frais de 
gestion directs et indirects et hors frais d’entrée et de sortie. 
 
 
 
 
 

Jan Fev Mar Avr Mai Juin Juil Août Sep Oct Nov Dec Année
2018 0,27% -0,52% -0,61% 0,40% -2,05% -0,90% 0,33% -0,88% -0,26% -1,18% -1,26% -0,65% -7,09%

2019 0,76% 1,08% 0,34% 0,50% -0,44% 0,71% 0,50% 0,48% 0,39% -0,05% 0,15% 0,54% 5,08%

2020 0,88% -0,82% -7,37% 2,72% 2,18% 1,11% -0,15% 0,59% -0,16% 0,58% 3,02% 0,34% 2,55%

2021 -0,23% 0,23% 0,25% 0,95% 0,39% 0,44% 0,4% 0,34% -0,89% -0,31% 0,22% 0,39% 2,18%

2022 -0,31% -1,27% 0,32% -0,75% -0,24% -3,87% 2,35% -1,53% -3,40% -0,41% -0,61% -0,24% -8,52%

2023 2,61% 0,18% -0,63% -0,42% -0,01% -0,07% 0,72% 0,25% -0,55% 0,46% 0,84% 1,17% 4,61%

2024 0,76% -0,44% 0,68% -0,43% 0,37% 0,05% 0,97% 0,69% -0,35% -2,04% -1,35% -0,05% -1,16%

PERFORMANCE MENSUELLE / ANNUELLE

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
-1,02% 3,45% 6,07% 5,45% 2,72% 5,83% 1,53% 0,49% 1,76% 4,11% 6,95% 0,64% -1,71% 7,51% 4,28% 5,49% 2,56% 0,36% 5,06% -7,09% 5,08% 2,55% 2,18% -8,52% 4,61% -1,16%
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- Critères ESG  
 
Conformément à l’article L.533-22-1 du code monétaire et financier, Gutenberg Finance doit informer 
les investisseurs sur la manière dont les critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) 
sont pris en compte dans le processus de gestion. 
 
Somme toute, Gutenberg Finance, très sensible aux objectifs environnementaux, sociaux et de qualité 
de gouvernance, a mis en place une politique ESG depuis le 01 janvier 2023 soit un processus de prise 
en compte systématique des critères ESG dans les politiques d’investissement de ses fonds. Les 
politiques ESG et d’exclusion sont consultables sur le site de la société de gestion : 
www.gutenbergfinance.com. 
 
Néanmoins, Gutenberg Finance et les OPC sous gestion n’ont à ce jour pas adhéré à des chartes, codes, 
initiatives ou labels relatifs à la prise en compte des critères ESG. 

 
Cet OPC n’est pas intervenu sur des opérations soumises au Règlement UE 2015/2365 relatif à la 
transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation (« Règlement SFTR ») au 
cours de l’exercice et n’a donc pas d’information à communiquer aux investisseurs à ce titre. 
Les effets de levier : Néant 

 
- Dans le cadre du contrôle interne de la société, il est rappelé que le fonds Gutenberg Obligations 
fait l’objet de vérifications selon la réglementation AMF en vigueur. Il est contrôlé au fil de l’eau, et 
selon une fréquence hebdomadaire lors de la réception du tableau d'établissement de la valeur 
liquidative, conformément aux procédures 22 à 30 du chapitre VI du registre des procédures de la 
société GUTENBERG FINANCE.   

 
- Dans le cadre de la gestion des risques, Gutenberg Finance a mis en place une politique de gestion 
des risques, selon la réglementation en vigueur.  
 
Risque actions :   
La valorisation du cours des actions peut avoir un impact négatif sur la valeur du portefeuille. En 
période de baisse du marché des actions, la valeur pourra être amenée à baisser.  

  
Risque lié à la capitalisation boursière des sociétés choisies dans l’investissement :   
Le portefeuille est exposé à des sociétés qui peuvent être de petites capitalisations. Ces entreprises, 
en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent présenter des risques pour les investisseurs.   

 
Information relative au traitement des actifs non liquides 
Aucun des actifs de Gutenberg Obligations n’a fait l’objet d’un traitement spécial en raison de sa 
nature non liquide. 
 
 
 
 
 
 

http://www.gutenbergfinance.com/
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Article 8 SFDR – TAXONOMIE : 
L’équipe de gestion s’attache à prendre en compte dans ses décisions d’investissement les critères de 
l’Union européenne en matière d’activités économiques considérées comme durables au regard du 
règlement « Taxonomie » (UE) 2020/852. Le recensement des émetteurs au sein du Fonds dont les 
activités sont éligibles à la Taxonomie est un sujet principal pour Crédit Mutuel Asset Management. Des 
travaux sont en cours afin de permettre, à terme, de déterminer un pourcentage minimum d’alignement 
avec la taxonomie. 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements qui sont qualifiés d’investissement durable au sens du Règlement « SFDR » (UE) 
2019/2088.  
Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durable sur le plan 
environnemental. 
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INFORMATIONS JURIDIQUES 
 
Les performances passées ne préjugent pas des résultats futurs. 

Commission de mouvement et frais d’intermédiation 
Le compte-rendu relatif aux frais d’intermédiation prévu à l’article 314-82 du Règlement Général de 
l’Autorité des Marchés Financiers est disponible sur le site internet de la société de gestion et/ou à son 
siège social. 
 
Politique du gestionnaire en matière de droit de vote 
Placée sous la responsabilité du Président Conseil de Surveillance de GUTENBERG FINANCE, nous 
suivons l'application des directives de gouvernance d'entreprise et nous avons informé les souscripteurs 
conformément au règlement Général AMF.   

Nous avons voté par correspondance aux assemblées auxquelles nous étions convoquées, dans 
l'intérêt des porteurs. 
 
Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires et contreparties 
Gutenberg Finance se conforme à l'obligation d'agir au mieux des intérêts de l'OPC qu'elle gère prévue 
à l'article 321-100 lorsqu'elle transmet pour exécution auprès d'autres entités des ordres résultant de 
ses décisions de négocier des instruments financiers pour le compte de l'OPC qu'elle gère. 

Conformément à l’article 321-114 RG–AMF, nous vous confirmons que la société Gutenberg Finance 
dispose d’une procédure interne conforme à la réglementation pour sélectionner les intermédiaires 
financiers avec lesquelles elle est en relation (plus particulièrement CIC Market Solutions, Oddo Asset 
Management, GFI, Aurel BGC, LCM, Bankhaus Lampe, …)  

C’est ainsi que GUTENBERG FINANCE a opté depuis 2017 pour que chaque passage d’ordre soit relié 
à la plateforme de négociation (TBS) mise en place par CIC Market Solutions - dépositaire et Teneur 
de Comptes des Fonds et comptes titres de sa clientèle sous gestion.  

La table Buy Side permet d’identifier les meilleurs brokers et les meilleures places d’exécution afin de 
satisfaire aux obligations réglementaires, à savoir trouver la tarification la plus faible alliée au meilleur 
service fourni en fonction de la catégorie du client (professionnel ou non-professionnel). 

De même, les gérants de Gutenberg Finance rémunèrent des prestataires fournissant un service de 
recherches portant sur un ou plusieurs instruments financiers, sur d’autres actifs, sur des émetteurs 
actuels et émetteurs potentiels d’instruments financiers, du matériel ou des services de recherche 
étroitement liés à un secteur ou un marché spécifique permettant de se former une opinion sur les 
instruments financiers, les actifs ou les émetteurs de ce secteur ou de ce marché. 

Ce service recommande ou suggère explicitement ou implicitement une stratégie d’investissement et 
formule un avis étayé sur la valeur ou le prix actuel(le) ou futur(e) des instrument(s) ou actif(s) 
considéré(s), ou contient une analyse et des éclairages originaux et formule des conclusions sur la base 
d’informations existantes ou nouvelles pouvant servir à guider une stratégie d’investissement ou 
pouvant par leur pertinence apporter une valeur ajoutée aux décisions prises par la Société de Gestion 
pour le compte de ses clients. 
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Conformément à l’article L.533-10 II 3° du Code monétaire et financier, aux articles du Règlement 
général de l’AMF portant sur les incitations et les rémunérations 314-13 à 314-30 pour les prestataires 
de services d’investissement, 319-10 à 319-20 pour les sociétés de gestion de portefeuilles pour la 
gestion d’un FIA et 321-116 à 321-12 pour la gestion d’un OPCVM, nous vous confirmons que la société 
Gutenberg Finance dispose d’une procédure interne conforme à la réglementation pour le contrôle et le 
suivi des incitations et rémunérations versées et perçues par les prestataires fournissant un service de 
recherche. 
 
Information relative aux modalités de calcul du risque global 
Le risque global sur contrats financiers est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. 
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Information sur la rémunération 
   
Introduction 
Gutenberg Finance, société de gestion de portefeuille, est agréée par l’Autorité des Marchés Financiers 
(AMF) pour la gestion collective de fonds OPCVM et FIA et pour la gestion sous mandat. A titre 
accessoire la société exerce les activités de réception-transmission d'ordres et de conseil en 
investissement.  
La présente politique de rémunération vise à définir les principes de rémunération des collaborateurs 
de Gutenberg Finance, conformément aux dispositions requises par l’article 13 et l’annexe II de la 
Directive 2011/61/UE dit Directive AIFM et par la Directive 2014/91/UE du 23 juillet 2014 dite Directive 
OPCVM V sur les politiques de rémunération au sein des sociétés de gestion. En effet, ces Directives 
établissent un ensemble de règles auquel tous les gestionnaires doivent se conformer pour déterminer 
leur politique de rémunération et les pratiques de rémunérations adaptées en fonction de la taille et de 
l’organisation de leur structure.  
Cette politique est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts de 
Gutenberg Finance et des fonds qu’elles gèrent ainsi qu’à ceux des investisseurs des fonds, et 
comprend des mesures visant à éviter les conflits d’intérêts. La présente politique a pour objectif de 
décrire l’organisation et les principes en vigueur au sein de Gutenberg Finance en matière de 
rémunération de ses collaborateurs.  
 
Références règlementaires françaises : 
- Article 533-22-2 du Code Monétaire et Financier  
- Articles 319-10 et 321-125 du RG AMF 
 
Périmètre d’application 
La présente politique s’applique aux « preneurs de risques » identifiées comme des « Personnes 
Concernées » au sein de Gutenberg Finance.  
Ces personnes exercent des activités ayant une incidence substantielle sur les profils de risque des 
gestionnaires ou des FIA / OPCVM gérés par la société de gestion de portefeuille.  
Toute autre personne dont l’activité aurait un impact significatif sur le profil de risque de la société de 
gestion et dont le salaire serait significatif (c’est-à-dire comparable à la fourchette de rémunération des 
autres Personnes Concernées) sera ajoutée à la liste des Personnes Concernées. 
 
Organisation et règles de base 
Afin qu’elle ne constitue pas une source de risques pour la société de gestion, la présente politique a 
pour objectif de décrire l’organisation et les principes en vigueur au sein de Gutenberg Finance en 
matière de rémunération de ses collaborateurs. 
Au titre de sa mission de gouvernance de l’entreprise, le comité de Direction (composé de Madame 
Catherine PEYMANI, Directrice Générale et de Monsieur Peyman PEYMANI, Président) de Gutenberg 
Finance, est notamment en charge de la gestion des ressources humaines (recrutement, évolution des 
carrières des collaborateurs salaries, etc....) avec comme objectif de pérenniser une équipe de gestion 
de qualité́ tout en n’encourageant pas la prise de risque. 
La présente politique précise les règles de détermination et les modalités de versement de l’enveloppe 
globale des rémunérations allouées par la Direction Générale au titre d’un exercice donné aux 
collaborateurs de la société. Cette enveloppe globale des rémunérations comprend la rémunération fixe 
et la rémunération variable des collaborateurs.  
Mention spéciale « La société de gestion ne verse pas de pension de retraite discrétionnaire à ses 
collaborateurs. » 
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Application du principe de proportionnalité 
Compte tenu de sa taille (9 collaborateurs, 200 millions d’euros d’encours sous gestion), de son 
organisation interne simplifiée et du type de gestion exercée (titres cotés, instruments financiers simples 
uniquement), Gutenberg Finance applique le principe de proportionnalité. En conséquence, la société 
n’est pas tenue d’instaurer un comité de rémunération ni de mettre en œuvre des mécanismes de 
paiement différé et de paiement d’une partie de la rémunération variable sous formes d’instruments 
financiers. 
 
Type de rémunérations versées par Gutenberg Finance 
La politique de rémunération de Gutenberg Finance prévoit la stricte séparation entre la rémunération 
fixe et la rémunération variable des Personnes Concernées.  
 
Rémunération fixe 
La partie fixe rémunère les compétences et expertises attendues dans l’exercice d’une fonction. Elle est 
déterminée en tenant compte des pratiques externes comparables à la fonction concernée et des 
niveaux internes. La partie fixe de la rémunération a été déterminée afin d’être suffisamment importante 
pour rémunérer le professionnel au regard des obligations de son poste, du niveau de compétence 
requis, de la responsabilité́ exercée et de l’expérience acquise.  
 
Rémunération variable 
La rémunération variable comprend le cas échéant : les bonus discrétionnaires et/ou garantis, les 
primes d’intéressement et/ou de participations, les primes versées sur objectifs automatiquement (qui 
peut inclure, concernant les gérants financiers, une partie de la commission de surperformance prélevée 
par la société de gestion sur les fonds sous gestion). 
Il n’y a pas de rémunération variable garantie sauf de manière exceptionnelle dans le cadre de 
l’embauche d’un nouveau membre du personnel, cette garantie est alors limitée à la première année. 
 
Personnes Concernées 
La rémunération variable est déterminée par le comité de Direction sur base de critères quantitatifs, en 
lien avec les objectifs fixés, et qualitatifs (respect des procédures, qualités des relations internes et 
externes, etc.). Elle tient compte de la réglementation applicable aux sociétés de gestion, des gains 
effectivement réalisés par la société de gestion et est liée à la performance globale de la société.  
La partie variable de la rémunération vient compléter, de manière équilibrée, la partie fixe de la 
rémunération en considération des performances du professionnel. Afin de se conformer à l’obligation 
de définir une part fixe et une part variable de rémunération équilibrée, la rémunération variable ne doit 
pas représenter plus de 30% de la rémunération fixe brut annuelle et ne peut être supérieure à 200 000 
euros Brut. 
 
Autres collaborateurs de Gutenberg Finance 
Pour le personnel qui n’entre pas dans la définition des Personnes Concernées, la rémunération 
variable est discrétionnaire et ne peut dépasser 30 % de la rémunération fixe. La rémunération est 
fondée sur des critères qualitatifs (exemple : qualité du Reporting, respect des normes réglementaires...) 
et non sur des performances quantitatives ou sur les profits de l’activité contrôlée. 
Orientation générales relatives à l’intégration des risques en matière de durabilité  
Conformément au règlement (UE) 2019/2088 du Parlement et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la 
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « SFDR 
»), 
Gutenberg Finance met en œuvre une politique de rémunération intégrant les risques de durabilité. 
Conformément au règlement SFDR, un risque de durabilité est défini comme un événement ou une 
situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir 
une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. Les risques 
en matière de durabilité sont identifiés au sein de la politique d’intégration des risques de durabilité dans 
le processus d’investissement de la société.  
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a) Intégration des risques en matière de durabilité à la politique de rémunération 
Population concernée  
L’ensemble des équipes de gestion est concerné par l’intégration des risques en matière de durabilité 
dans la politique d’investissement Intégration des risques de durabilité dans la politique de 
rémunération. Gutenberg Finance intègrera le respect de l’analyse des risques en matière de durabilité 
comme objectif de chacun des collaborateurs concernés. Cet objectif fera l’objet d’un suivi au travers 
des indicateurs suivants :  
- Pour les membres de l’équipe de gestion : la qualité des données collectées auprès des sociétés en 
portefeuille et l’analyse de ces données et notamment la formalisation de la grille préinvestissement en 
matière d’ESG, l’analyse des impacts des risques de durabilité (importants, potentiels ou réels) sur la 
valeur de l’investissement réalisée avant l’investissement dans la société, le suivi de l’évolution des 
critères relatifs aux risques en matière de durabilité pour les sociétés en portefeuille  
 
b) Contrôle  
Le responsable de la conformité et du contrôle interne vérifiera la bonne application et la formalisation 
par la Société de Gestion de l’objectif d’intégration des risques en matière de durabilité dans l’attribution 
de la rémunération variable des collaborateurs concernés. 
 
Modalités de versement de la part variable 
La rémunération variable est versée en numéraire. 
L’attribution d’une rémunération variable n’est pas nécessairement conditionnée par la réalisation d’un 
résultat positif de la société, toutefois, ces rémunérations ne peuvent pas être de nature à mettre en 
péril son équilibre comptable.  
Avertissement : Les paiements liés à la résiliation anticipée d’un contrat correspondent à des 
performances réalisées sur la durée et sont conçues de manière à ne pas récompenser l’échec. 
Transparence vis-à-vis des investisseurs 
Conformément aux indications de l’ESMA, les mesures prévues par la politique de rémunération seront 
communiquées aux investisseurs via les DICI, prospectus et rapports annuels des OPCVM et/ou FIA. 
Contrôle interne et Fonction de surveillance   
La fonction de surveillance, telle que définie par la réglementation, est assurée par le comité de direction 
de Gutenberg Finance. Ce dernier est responsable de l’approbation et du respect de la présente 
politique de rémunération, ainsi que de la supervision de sa mise en œuvre. Toute dérogation ou 
modification significative de la politique de rémunération devra être approuvée par le comité de direction. 
Il aura également à cœur d’examiner et superviser soigneusement ses effets. 
Le comité de direction garantira que la présente politique de rémunération est conforme à la 
règlementation applicable et est compatible avec une gestion des risques rigoureuse et efficace et la 
favorise. 
Gutenberg Finance ou un prestataire externe, assure la vérification des règles établies par la société 
de gestion dans le cadre de son contrôle interne et se conforme à la réalisation d’une vérification légale 
obligatoire réalisée par des prestataires extérieurs habilités à réaliser une évaluation de la politique de 
rémunération, au moins une fois par an, les conclusions de son contrôle sont intégrées dans le rapport 
annuel des OPCVM et/ou FIA.  
  
Evènements intervenus au cours de la période 
22/01/2024 - Changement de délégation : Intégration de la nouvelle délégation comptable à partir du 
01/01/2024  

29/04/2024 - Mise à jour de la trame : Mise à jour des méthodes de valorisation des titres de créances 
négociables et autres TCN  

BOOKMARKS_FIN_INFORMATIONS_JURIDIQUE 
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Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 
 
 

 31/12/2024 29/12/2023 

Immobilisations corporelles nettes 0,00   
Titres financiers   
Actions et valeurs assimilées (A)1 167 128,20   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 167 128,20   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Obligations convertibles en actions (B)1 0,00   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Obligations et valeurs assimilées (C)1 7 853 636,30   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 7 853 636,30   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Titres de créances (D) 0,00   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 817 925,10   
OPCVM 817 925,10   
FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 0,00   
Autres OPC et fonds d’investissements 0,00   

Dépôts (F) 0,00   
Instruments financiers à terme (G) 2 850,00   
Opérations temporaires sur titres (H) 0,00   
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00   
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00   
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00   
Titres financiers empruntés 0,00   
Titres financiers donnés en pension 0,00   
Autres opérations temporaires 0,00   

Prêts (I) 0,00   
Autres actifs éligibles (J) 0,00   
Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 8 841 539,60   
Créances et comptes d’ajustement actifs 199 325,06   
Comptes financiers 162 938,58   
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 362 263,64   
Total Actif I + II 9 203 803,24   
(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 
 
 

 31/12/2024 29/12/2023 
Capitaux propres :     
Capital 9 292 989,28   
Report à nouveau sur revenu net 0,00   
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00   
Résultat net de l'exercice -108 201,33   

Capitaux propres I 9 184 787,95   
Passifs éligibles :   
Instruments financiers (A) 0,00   
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00   
Opérations temporaires sur titres financiers 0,00   

Instruments financiers à terme (B) 2 850,00   
Emprunts 0,00   

Autres passifs éligibles (C) 0,00   
Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 2 850,00   
Autres passifs :   
Dettes et comptes d’ajustement passifs 16 165,29   
Concours bancaires 0,00   

Sous-total autres passifs IV 16 165,29   
Total Passifs : I + III + IV 9 203 803,24   
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 
 

 31/12/2024 29/12/2023 
Revenus financiers nets   
Produits sur opérations financières   
Produits sur actions 600,00   
Produits sur obligations 480 277,46   
Produits sur titres de créance 0,00   
Produits sur des parts d’OPC * 0,00   
Produits sur instruments financiers à terme 0,00   
Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00   
Produits sur prêts et créances 0,00   
Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00   
Autres produits financiers 0,00   

Sous-total Produits sur opérations financières 480 877,46   
Charges sur opérations financières   
Charges sur opérations financières 0,00   
Charges sur instruments financiers à terme 0,00   
Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00   
Charges sur emprunts 0,00   
Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00   
Autres charges financières 0,00   

Sous-total charges sur opérations financières 0,00   
Total Revenus financiers nets (A) 480 877,46   
Autres produits :   
Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00   
Versements en garantie de capital ou de performance 0,00   
Autres produits 0,00   

Autres charges :   
Frais de gestion de la société de gestion -121 288,47   
Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00   
Impôts et taxes 0,00   
Autres charges 0,00   

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -121 288,47   
Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B 359 588,99   
Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -86 653,96   
Revenus nets I = C + D 272 935,03   
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   
Plus et moins-values réalisées -153 610,20   
Frais de transactions externes et frais de cession -11 348,25   
Frais de recherche 0,00   
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00   
Indemnités d’assurance perçues 0,00   
Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00   

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de  
régularisations E 

-164 958,45   

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F 1 475,01   
Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F -163 483,44   
Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :     
Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

-299 111,00   

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 272,96   
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00   
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00   

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de  
régularisations G 

-298 838,04   
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 
 

 31/12/2024 29/12/2023 
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H 81 185,12   
Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H -217 652,92   
Acomptes :   
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00   
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00   

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00   
Résultat net = I + II + III - IV -108 201,33   
* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous-
jacents. 
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Stratégie et profil de gestion 
L'OPCVM a pour objectif de gestion la recherche d'une performance nette des frais supérieure à celle de son 
indicateur de référence, l'indice BLOOMBERG BARCLAYS EURO AGGREGATE 3-5 Y, sur la durée de placement 
recommandée. La composition de l'OPCVM peut s'écarter significativement de la répartition de l'indicateur. 
L’indicateur de référence est l'indice BLOOMBERG BARCLAYS EURO AGGREGATE 3-5 Y. Il est retenu en cours 
de clôture, exprimé en euro, coupons réinvestis. 
 
 
Le prospectus de l’OPC décrit de manière complète et précise ses caractéristiques 
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Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 
 

Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 
Actif net total 9 184 787,95 14 914 281,49 16 720 161,76 18 747 206,85 17 378 827,90 
PART CAPI C 
Actif net 9 184 787,95 14 914 281,49 16 720 161,76 18 747 206,85 17 378 827,90 
Nombre de parts 26 860 43 108 50 557 51 856 49 121 
Valeur liquidative unitaire 341,95 345,97 330,71 361,52 353,79 
Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 4,08 2,55 -2,56 9,81 6,24 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES  
 

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC 
n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.  
 
1. Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du 
nouveau règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à 
capital variable (Règlement ANC 2020- 07 modifié) 
 
Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 
présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut 
donc être réalisée. 
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 
présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans 
l’annexe. 
 
Les changements de présentation portent essentiellement sur : 
- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les 
prêts et les emprunts ;  
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant 
notamment : les écarts de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et 
moins-values réalisées et les frais de transactions ; 
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau 
figurent dorénavant dans les annexes) ; 
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif 
pour les fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements 
comptables respectifs ; 
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / 
Autres ; 
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais 
au niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments 
financiers à terme ; 
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments. 
 
2. Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice 
 
Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) 
: 
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité, 
- régularité, sincérité, 
- prudence, 
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 
 
 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro. 
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Comptabilisation des revenus 
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui 
de la méthode du coupon encaissé. 

 
Comptabilisation des entrées et sorties en portefeuille 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

 
Affectation des sommes distribuables 
 
Part C :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 

 
Frais de gestion et de fonctionnement 
Les frais de gestion sont prévus par la notice d'information ou le prospectus complet de l'OPC. 

 Frais de gestion fixes (taux maximum) 
 Frais de gestion fixes Assiette 

C FR0007368865 1,6053 % TTC maximum   
dont frais de gestion financière : 0 %   
dont frais de fonctionnement et autres services : 0 %  

Actif net  
 

 

 Frais de gestion indirects (sur OPC)  
 Frais de gestion indirects 

C FR0007368865 Néant 
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Commission de surperformance 
 
Part FR0007368865 C 
20% TTC maximum de la performance annuelle positive du FCP nette de frais de gestion au-delà de la 
performance de l'indicateur de référence BLOOMBERG BARCLAYS EURO AGGREGATE 3-5 Y.  
 
Assiette : Actif net 
La commission de surperformance est provisionnée à chaque valeur liquidative. 
 
(1) La commission de surperformance est calculée selon la méthode indicée. Le supplément de 
performance auquel s'applique le taux de 20% TTC représente la différence entre : 
- l'actif de l'OPCVM avant prise en compte de la provision de commission de surperformance, sous 
réserve que la performance de l'OPCVM soit positive (la valeur liquidative est supérieure à la valeur 
liquidative de début de période); 
 
- et la valeur d'un actif de référence ayant réalisé une performance annuelle égale à celle de 
l'indicateur de référence BLOOMBERG BARCLAYS EURO AGGREGATE 3-5 Y (LET3TREU INDEX) et 
enregistrant les mêmes variations liées aux souscriptions/rachats que l'OPCVM. 
 
(2) La dotation est provisionnée lors de l'établissement de chaque valeur liquidative et soldée en fin 
d'exercice. En cas de sous-performance par rapport au seuil de déclenchement de la surperformance, une 
reprise est effectuée à hauteur maximum des dotations existantes. 
 
(3) La commission de surperformance sur les rachats effectués en cours d'exercice est définitivement 
acquise à la société de gestion. 
 
Période de compensation de la performance 
A compter de l'exercice du fonds ouvert le 01/01/2022, toute sous-performance du fonds par rapport à 
l'indice est compensée avant que des commissions de surperformance ne deviennent exigibles. A cette 
fin, une période d'observation extensible de 1 à 5 ans glissants est prévue, avec une remise à zéro du 
calcul à chaque prélèvement de la commission de surperformance 
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Rétrocessions 
La politique de comptabilisation de rétrocessions de frais de gestion sur OPC cibles détenus est décidée 
par la société de gestion. 
Ces rétrocessions sont comptabilisées en déduction des commissions de gestion. Les frais 
effectivement supportés par le fonds figurent dans le tableau « FRAIS DE GESTION SUPPORTÉS PAR 
L'OPC ». Les frais de gestion sont calculés sur l’actif net moyen à chaque valeur liquidative et couvrent 
les frais de la gestion financière, administrative, la valorisation, le coût du dépositaire, les honoraires 
des commissaires aux comptes… Ils ne comprennent pas les frais de transaction. 
 

Frais de transaction 
Les courtages, commissions et frais afférents aux ventes de titres compris dans le portefeuille collectif 
ainsi qu’aux acquisitions de titres effectuées au moyen de sommes provenant, soit de la vente ou du 
remboursement de titres, soit des revenus des avoirs compris dans l’OPC, sont prélevés sur lesdits 
avoirs et viennent en déduction des liquidités. 
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Commissions de mouvement 

Clé de répartition (en %) 
SDG Dépositaire Autres 

prestataires 
Dépositaire (1) : 
 
En % TTC 
 
- Actions, ETF, warrants :  
  • 0,03 % Minimum 15€ France, Belgique et Pays-Bas 
  • 0.03% Minimum 30€ pour les autres Pays 
 
- OPC : 
    • France / admis Euroclear : 15€ 
    • Etranger : 40 € 
    • Offshore : 150 € 
 
- Obligations, TCN:  
   • France 15€  
   • Autres Pays 40 € 
 
Marchés à terme : 
MONEP Futures : 3 €/lot 
 MONEP Options : 0.06099 %  
 EUREX Futures :  
Traités en Euro : 3€/lot 
o Traités en Francs -Suisse : 3 CHF/lot EUREX 
Options : 
Traités en Euro : 0.06099 % mini 7€ 
Traités en CHF : 0.06099 % 
 
Société de gestion (1) :  
 
- Actions, ETF, warrants : 0,10%  
- Marchés à terme : MONEP Futures : 3.60 €/lot 
MONEP Options : 0.0732 %  
EUREX Futures : 
o Traités en Euro : 3,60 €/lot 
o Traités en Francs -Suisse : 3,60 CHF/lot EUREX 
Options : 
o Traités en Euro : 0,0732 % 
o Traités en CHF : 0,0732 %  
 
Hors frais acquis au dépositaire 
 
Prélèvement sur chaque transaction 
 

(1) (2)   

 

Méthode de valorisation 
Lors de chaque valorisation, les actifs de l’OPCVM, du FIA sont évalués selon les principes suivants : 

Actions et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères) : 
L'évaluation se fait au cours de Bourse.  

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :    
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Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de bourse de la veille est utilisé. 

Obligations et titres de créance assimilés (valeurs françaises et étrangères) et EMTN : 
L'évaluation se fait au cours de Bourse. 

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :    

Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.  

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.  

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de Bourse de la veille est utilisé. 

Dans le cas d'une cotation non réaliste, le gérant doit faire une estimation plus en phase avec les 
paramètres réels de marché. Selon les sources disponibles, l'évaluation pourra être effectuée par 
différentes méthodes comme :  

- la cotation d'un contributeur,  

- une moyenne de cotations de plusieurs contributeurs,  

- un cours calculé par une méthode actuarielle à partir d'un spread (de crédit ou autre) et d'une courbe 
de taux,  

- etc. 

Titres d’OPCVM, de FIA ou de fond d’investissement en portefeuille : 
Evaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 

Parts d’organismes de Titrisation : 
Evaluation au dernier cours de bourse du jour pour les organismes de titrisation cotés sur les marchés 
européens. 

Acquisitions temporaires de titres : 
• Pensions livrées à l’achat : Valorisation contractuelle. Pas de pension d’une durée supérieure à 3 mois.   

• Rémérés à l’achat : Valorisation contractuelle, car le rachat des titres par le vendeur est envisagé avec 
suffisamment de certitude.    

• Emprunts de titres : Valorisation des titres empruntés et de la dette de restitution correspondante à la 
valeur de marché des titres concernés. 

Cessions temporaires de titres : 
• Titres donnés en pension livrée : Les titres donnés en pension livrée sont valorisés au prix du marché, 
les dettes représentatives des titres donnés en pension sont maintenues à la valeur fixée dans le 
contrat.   

• Prêts de titres : Valorisation des titres prêtés au cours de bourse de la valeur sous-jacente. Les titres 
sont récupérés par l’OPCVM, FIA à l’issue du contrat de prêt. 
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Valeurs mobilières non cotées : 
Evaluation utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et sur le rendement, en prenant en 
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes. 

Titres de créances négociables : 
Les TCN sont valorisés à la valeur de marché.  

Valeur de marché retenue :  

- BTF/BTAN :  

Taux de rendement actuariel ou cours du jour publié par la Banque de France.  

- Autres TCN :  

Pour les TCN faisant l’objet de cotation régulière : le taux de rendement ou les cours utilisés sont ceux 
constatés chaque jour sur le marché.  

Pour les titres sans cotation régulière ou réaliste : application d’une méthode actuarielle avec utilisation 
du taux de rendement d’une courbe de taux de référence corrigé d’une marge représentative des 
caractéristiques intrinsèques de l’émetteur (spread de crédit ou autre). 

Contrats à terme fermes : 
Les cours de marché retenus pour la valorisation des contrats à terme fermes sont en adéquation avec 
ceux des titres sous-jacents.   Ils varient en fonction de la Place de cotation des contrats :    

- Contrats à terme fermes cotés sur des Places européennes :   Dernier cours du jour ou cours de 
compensation du jour.   

- Contrats à terme fermes cotés sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de 
compensation du jour. 

Options : 
Les cours de marché retenus suivent le même principe que ceux régissant les contrats ou titres supports 
:   

- Options cotées sur des Places européennes :    Dernier cours du jour ou cours de compensation du 
jour.  

- Options cotées sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de compensation 
du jour. 

Opérations d'échanges (swaps) : 
• Les swaps d’une durée de vie inférieure à 3 mois sont valorisés de manière linéaire.   

• Les swaps d’une durée de vie supérieure à 3 mois sont valorisés au prix du marché.   

• L’évaluation des swaps d’indice est réalisé au prix donné par la contrepartie, la société de gestion 
réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation. 

• Lorsque le contrat de swap est adossé à des titres clairement identifiés (qualité et durée), ces deux 
éléments sont évalués globalement. 

Contrats de change à terme : 
Il s’agit d’opérations de couverture de valeurs mobilières en portefeuille libellées dans une devise autre 
que celle de la comptabilité de l’OPCVM, du FIA par un emprunt de devise dans la même monnaie pour 
le même montant. Les opérations à terme de devise sont valorisées d’après la courbe des taux 
prêteurs/emprunteurs de la devise. 
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Méthode d’évaluation des engagements hors bilan 
• Les engagements sur contrats à terme fermes sont déterminés à la valeur de marché. Elle est égale 
au cours de valorisation multiplié par le nombre de contrats et par le nominal. les engagements sur 
contrats d'échange de gré à gré sont présentés à leur valeur nominale ou en l'absence de valeur 
nominale, pour un montant équivalent.      

• Les engagements sur opérations conditionnelles sont déterminés sur la base de l’équivalent sous-
jacent de l’option. Cette traduction consiste à multiplier le nombre d’options par un delta. Le delta résulte 
d’un modèle mathématique (de type Black-Scholes) dont les paramètres sont : le cours du sous-jacent, 
la durée à l’échéance, le taux d’intérêt court terme, le prix d’exercice de l’option et la volatilité du sous-
jacent. La présentation dans le hors-bilan correspond au sens économique de l’opération, et non au 
sens du contrat.     

• Les swaps de dividende contre évolution de la performance sont indiqués à leur valeur nominale en 
hors-bilan.     

• Les swaps adossés ou non adossés sont enregistrés au nominal en hors-bilan. 

 
Description des garanties reçues ou données 

Garantie reçue : 
Néant  

Garantie donnée : 
Dans le cadre de la réalisation des transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré, 
l'OPCVM peut recevoir les actifs financiers Considérés comme des garanties et ayant pour but de 
réduire son exposition au risque de contrepartie. 

Les garanties financières reçues seront essentiellement constituées en espèces ou en titres financiers 
pour les transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré. 

Ces garanties sont données sous forme d'espèces ou d'obligations émises ou garanties par les Etats 
membres de l'OCDE ou par leurs collectivités publiques territoriales ou par des institutions et 
organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial. 

Toute garantie financière reçue respectera les principes suivants : 

Liquidité: Toute garantie financière en titres doit être très liquide et pouvoir se négocier rapidement sur 
un marché réglementé à prix transparent. 

Cessibilité : Les garanties financières sont cessibles à tout moment. 

Evaluation : Les garanties financières reçues font l'objet d'une évaluation quotidienne, au prix du marché 
ou selon un modèle de pricing. Une politique de décote prudente sera appliquée sur les titres pouvant 
afficher une volatilité non négligeable ou en fonction de la qualité de crédit. 

Qualité de crédit des émetteurs : Les garanties financières sont de haute qualité de crédit selon l'analyse 
de la société de gestion. Placement de garanties reçues en espèces : Elles sont, soit placées en dépôts 
auprès d'entités éligibles, soit investies en obligations d'Etat de haute qualité de crédit (notation 
respectant les critères des OPCVM/FIA de type monétaire), soit investies en OPCVM/FIA de type 
monétaire, soit utilisées aux fins de transactions de prise en pension conclues avec un établissement 
de crédit. 

Corrélation : les garanties sont émises par une entité indépendante de la contrepartie. Diversification : 
L'exposition à un émetteur donné ne dépasse pas 20% de l'actif net. 

Les actifs faisant l'objet d'opérations de financement sur titres et les garanties reçues sont conservées 
par le Dépositaire de l'OPCVM : CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC). 
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Conservation : Les garanties financières reçues sont placées auprès du Dépositaire ou par un de ses 
agents ou tiers sous son contrôle ou de tout dépositaire tiers faisant l'objet d'une surveillance 
prudentielle et qui n'a aucun lien avec le fournisseur des garanties financières. 

Interdiction de réutilisation : Les garanties financières autres qu'en espèces ne peuvent être ni vendues, 
ni réinvesties, ni remises en garantie.  

 
Compléments d’information concernant le contenu de l’annexe 

Annexe : 
1. Concernant le tableau d’Exposition directe aux marchés de crédit : 

Les notations financières de 2 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

Il existe deux types de rating : la note long terme (plus d’un an), plus détaillée, et la note court terme   

La règle appliquée consiste à retenir  

- En priorité, la note du titre si elle existe 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme 

2. Concernant le tableau d’Inventaire des actifs et passifs : 

Le secteur d’activité est renseigné selon la classification Industry Classification Benchmark avec la 
typologie Sous-secteur. 

3. Le Rapport du commissaire aux comptes de l’exercice précédent figure en dernières pages de 
ce document. 

 

BOOKMARKS_FIN_RMC
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Evolution des capitaux propres 
 
 

 31/12/2024 29/12/2023 
Capitaux propres début d'exercice 14 914 281,49   
Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 863 361,68   
Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -6 488 647,72   
Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 359 588,99   
Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation -164 958,45   
Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation -298 838,04   
Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00   
Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00   
Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00   
Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00   
Autres éléments 0,00   

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 9 184 787,95   
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 
 

  En parts En montant 

PART CAPI C 
Parts souscrites durant l'exercice 2 466 863 361,68 
Parts rachetés durant l'exercice -18 714 -6 488 647,72 
Solde net des souscriptions/rachats -16 248 -5 625 286,04 

 

 

| 
Commissions de souscription et/ou rachat : 
 
 

  En montant 

PART CAPI C 
Commissions de souscription acquises 0,00 
Commissions de rachat acquises 0,00 
Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 
 

Code ISIN de la 
part Libellé de la part 

Affectation des 
sommes 

distribuables 
Devise de 

la part 
Actif net de la part 

 (EUR) Nombre de parts 
Valeur 

liquidative 
 (EUR) 

FR0007368865 PART CAPI C Capitalisable EUR 9 184 787,95 26 860 341,95 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

France 
+/-         

Actif       
Actions et valeurs 
assimilées 

167,13 167,13 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif       
Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan       
Futures -734,40 NA NA NA NA NA 
Options 0,00 NA NA NA NA NA 
Swaps 0,00 NA NA NA NA NA 
Autres instruments 
financiers 

0,00 NA NA NA NA NA 

Total -567,27      
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau de 
deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 
Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
 

+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 
Taux indexé 

+/- 
Autre ou sans 

contrepartie de taux 
+/- 

Actif      
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Obligations 7 853,63 5 538,79 2 314,84 0,00 0,00 
Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Comptes financiers 162,94 0,00 0,00 0,00 162,94 

Passif      
Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      
Futures NA 0,00 0,00 0,00 0,00 
Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 
Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 
Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 5 538,79 2 314,84 0,00 162,94 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 
 

exprimés en 
milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois  -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Obligations 497,31 299,38 515,17 412,52 1 560,17 1 283,91 3 285,17 
Titres de 
créances 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

162,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        
Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        
Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 660,25 299,38 515,17 412,52 1 560,17 1 283,91 3 285,17 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe sur le marché des devises 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

USD 
+/- 

CHF 
+/- 

SEK 
+/-   Autres devises 

+/- 
Actif      
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Comptes financiers 2,57 0,25 0,00 0,00 0,00 

Passif      
Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      
Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 2,57 0,25 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe aux marchés de crédit 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 
Invest. Grade 

+/- 
Non Invest. Grade 

+/- 
Non notés 

+/- 
Actif    
Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 
Obligations et valeurs assimilées 4 883,39 988,92 1 981,33 
Titres de créances 0,00 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Passif    
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan    
Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00 

Solde net 4 883,39 988,92 1 981,33 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 
Opérations figurant à l’actif du bilan   
Dépôts 0,00  
Instruments financiers à terme non compensés 0,00  
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00  
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00  
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00  
Titres financiers empruntés 0,00  
Titres reçus en garantie 0,00  
Titres financiers donnés en pension 0,00  
Créances   
Collatéral espèces 0,00  
Dépôt de garantie espèces versé 0,00  

Opérations figurant au passif du bilan   
Dettes représentatives de titres donnés en pension  0,00 
Instruments financiers à terme non compensés  0,00 
Dettes   
Collatéral espèces  0,00 



GUTENBERG OBLIGATIONS 31/12/2024 50 

 
 

Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 
 
 

L'OPC détient moins de 10 % de son actif net dans d’autres OPC 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Créances et dettes – ventilation par nature 
 
 

  
31/12/2024 

Créances  
Souscriptions à titre réductible 0,00 
Coupons à recevoir 0,00 
Ventes à règlement différé 199 325,06 
Obligations amorties 0,00 
Dépôts de garantie 0,00 
Frais de gestion 0,00 
Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 199 325,06 
Dettes  
Souscriptions à payer 0,00 
Achats à règlement différé 0,00 
Frais de gestion -16 165,29 
Dépôts de garantie 0,00 
Autres débiteurs divers 0,00 

Total des dettes -16 165,29 
Total des créances et dettes 183 159,77 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Frais de gestion, autres frais et charges 
 
 

PART CAPI C 31/12/2024 
Frais fixes 112 379,34 
Frais fixes en % actuel 0,90 
Frais variables 8 909,13 
Frais variables en % actuel 0,07 
Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Engagements reçus et donnés 
 
 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 
Garanties reçues 0,00 
Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 
Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 
Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 
Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Acquisitions temporaires 
 
 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 
Titres acquis à réméré 0,00 
Titres pris en pension livrée 0,00 
Titres empruntés 0,00 
Titres reçus en garantie 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Instruments d’entités liées 
 
 

  Code ISIN Libellé 31/12/2024 

Parts d'OPC et de fonds 
d'investissements    
 FR0010357509 GUTENBERG PATRIMOINE 817 925,10 

Total   817 925,10 



GUTENBERG OBLIGATIONS 31/12/2024 56 

 
 

Annexes des comptes annuels 
 
 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus nets 272 935,03  
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00  
Revenus de l’exercice à affecter (**) 272 935,03  
Report à nouveau 0,00  
Sommes distribuables au titre du revenu net 272 935,03  
Affectation :   
Distribution 0,00  
Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00  
Capitalisation 272 935,03  
Total 272 935,03  
* Information relative aux acomptes versés   
Montant unitaire 0,00  
Crédits d’impôts totaux 0,00  
Crédits d’impôts unitaires 0,00  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts    
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00  
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -163 483,44  
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00  
Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter -163 483,44  
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00  
Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées -163 483,44  
Affectation:   
Distribution 0,00  
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00  
Capitalisation -163 483,44  
Total -163 483,44  
* Information relative aux acomptes versés   
Acomptes unitaires versés 0,00  
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts    
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Actions et valeurs assimilées   167 128,20 1,82 

 Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé   167 128,20 1,82 

 Alimentation   53 908,20 0,59 
 POULAILLON EUR 9 983 53 908,20 0,59 
 Equipements et services de santé   113 220,00 1,23 
 SARTORIUS STEDIM BIOTECH EUR 600 113 220,00 1,23 
Obligations   7 853 636,30 85,51 

 Autres obligations et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé   7 853 636,30 85,51 

 Assurances généralistes   399 922,53 4,35 
 CNP ASSUR.TV05-PERP.TR.A TSDI EUR 403 399 922,53 4,35 
 Assurances multirisques   2 487 973,45 27,09 
 AXA TV04-PERP. SUB.EMTN S.19 EUR 760 732 562,75 7,98 
 COMPANHIA TV21-040931 EUR 4 408 675,62 4,45 
 ETHIAS 6,75%23-050533 EUR 3 358 424,51 3,90 
 ETHIAS TV05-PERP. EUR 11 521 710,57 5,68 
 ZAVARO 4 3/8 10/22/49 EUR 5 466 600,00 5,08 
 Automobiles et équipementiers   323 150,00 3,52 
 RENAULT TPA 83-84 EUR 1 000 323 150,00 3,52 
 Banques   1 909 395,59 20,79 
 BFCM 0,01%21-070325 EUR 5 497 316,37 5,42 
 BFCM 1%22-230525 EUR 3 299 383,32 3,26 
 CCDJ 3.467 09/05/29 EUR 250 259 414,59 2,82 
 CRELAN 5,375%22-311025 EUR 5 515 167,33 5,61 
 CRELAN 5,75%23-260128 EUR 3 338 113,98 3,68 
 Commerce de détail   179 865,62 1,96 
 ELO 6%23-220329 EUR 2 179 865,62 1,96 
 Construction / Matériaux   550 021,51 5,99 
 SACYR 5,8%24-020427 EUR 2 212 521,51 2,31 
 SAINT GOBAIN TV84-PERP.EXW EUR 250 337 500,00 3,68 
 Electronique / Equipements électriques   204 427,48 2,22 
 SUFP 3 09/03/30 EUR 2 204 427,48 2,22 
 Finance générale   303 721,27 3,31 
 ELM TV20-PERP. EUR 300 303 721,27 3,31 
 Investissement immobilier et services   200 000,00 2,18 
 BIRD AM 9%23-301126 EUR 20 100 000,00 1,09 
 REALTE 7 1/2 09/13/26 EUR 20 100 000,00 1,09 
 Inv immobilier et serv   280 000,00 3,05 
 CAPELLI 7%19-190924 EMTN EUR 2 80 000,00 0,87 
 REALITES TV19-PERP INDEX EUR 50 200 000,00 2,18 
 Matériels et équipements informatiques   290 465,00 3,16 
 EUTELSAT SA 9.75% 13/04/2029 EUR 300 290 465,00 3,16 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

 Métaux industriels   195 436,96 2,13 
 ERAFP 6 1/2 11/30/29 EUR 2 195 436,96 2,13 
 SOC PLACEMENT IMMOBILIER   529 256,89 5,76 
 ALTAFP 5 1/2 10/02/31 EUR 3 312 379,11 3,40 
 CARMILA 5,5%23-091028 EUR 2 216 877,78 2,36 
Parts d'OPC et fonds d'investissements   817 925,10 8,90 

 OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne   817 925,10 8,90 

 GUTENBERG PATRIMOINE EUR 5 500,875 817 925,10 8,90 
Total 8 838 689,60 96,23 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des opérations à terme de devises 
 
 

Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

Actif Passif 
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00  0,00  0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 
 

Instruments financiers à terme – actions 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

STX50E-EUX  0325 -15,00 2 850,00 0,00 -734 397,00 
Sous total   2 850,00 0,00 -734 397,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   2 850,00 0,00 -734 397,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 
 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 
 

Instruments financiers à terme – de change 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 
 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 
 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 
 

Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

Classe de part 
couverte Actif Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00  0,00  0,00   
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 
 

Libellé instrument Quantité/ Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 
Classe de part 

couverte 
Actif Passif +/- 

Futures           
Sous total   0,00 0,00 0,00   
Options           
Sous total   0,00 0,00 0,00   
Swaps           
Sous total   0,00 0,00 0,00   
Autres instruments           
Sous total   0,00 0,00 0,00   
Total   0,00 0,00 0,00   
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Synthèse de l'inventaire 
 
 

 Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 8 838 689,60 
Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  
 Total opérations à terme de devises 0,00 
 Total instruments financiers à terme - actions 2 850,00 
 Total instruments financiers à terme - taux 0,00 
 Total instruments financiers à terme - change 0,00 
 Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 
   Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 
  Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 0,00 

Autres actifs (+) 362 263,64 
Autres passifs (-) -19 015,29 
Total = actif net 9 184 787,95 
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